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Contenu de la séance

1. Ouverture de la séance et point sur les déclarations d’intéréts (DPI) -Information
2. Introduction

- Auditions concernant les conditions de substitution des médicaments biologiques appartenant aux groupes
biologiques similaires suivants et indiqués en rhumatologie

3. Examen des groupes biologiques similaires par substance active - Audition
- Adalimumab
- Etanercept

- Tériparatide
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